
Quelle est la différence entre un délégué titulaire et un délégué
suppléant ?

Réponse courte

Le délégué titulaire exerce un mandat actif et permanent. Il participe de plein droit à toutes les réunions, bénéficie

d'un crédit d'heures proportionnel à l'effectif et dispose d'une protection contre le licenciement pendant les cinq ans

de son mandat.

Le délégué suppléant n'exerce activement ses fonctions que lors du remplacement d'un titulaire absent. Toutefois,

les suppléants bénéficient de droits permanents importants même sans remplacement : la protection contre le

licenciement (art. L.415-10, visant expressément titulaires et suppléants) et 24 heures de formation par année de

mandat.

Lors du remplacement effectif d'un titulaire, le suppléant exerce l'ensemble des droits du titulaire : réunions, crédit

d'heures, accès à l'information. En cas de vacance définitive, le suppléant de la même liste ayant obtenu le plus

grand nombre de voix achève le mandat jusqu'à son terme normal.

Définition

Le délégué du personnel titulaire (appelé "membre effectif" ou "membre titulaire" dans le Code du travail) est un

salarié élu pour représenter le personnel auprès de l'employeur dans les entreprises occupant au moins 15

salariés. Il exerce un mandat actif et permanent avec l'ensemble des droits, obligations et protections prévues par

le Code du travail luxembourgeois.

Le délégué suppléant (appelé "membre suppléant" dans le Code du travail) est également élu lors des mêmes

élections professionnelles. Selon l'article L.415-4, il est appelé à siéger en remplacement du membre titulaire en

cas d'empêchement de celui-ci ou lorsque le mandat du titulaire a pris fin prématurément. Il achève alors le

mandat du titulaire jusqu'à son terme normal.

Questions fréquentes

Le délégué suppléant a-t-il droit à une formation pendant son mandat ?

Oui, le délégué suppléant bénéficie d'un droit à la formation de 24 heures par année de mandat, conformément à l'article L.415-9 du
Code du travail. Ce droit existe indépendamment de tout remplacement effectif d'un titulaire. À titre de comparaison, les délégués
titulaires disposent d'un droit à la formation de 48 heures par année de mandat.

Le délégué suppléant bénéficie-t-il de la protection contre le licenciement même lorsqu'il ne remplace pas un titulaire ?

Oui, conformément à l'article L.415-10 du Code du travail, la protection spéciale contre le licenciement s'applique expressément aux
membres titulaires et suppléants pendant toute la durée de leur mandat, indépendamment de tout remplacement effectif. Tout
licenciement notifié en violation de cette protection est nul de plein droit. Cette protection se prolonge encore six mois après la fin du
mandat.
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Quel suppléant est appelé à remplacer un titulaire en cas de vacance définitive d'un siège ?

En cas de vacance définitive d'un siège de titulaire, c'est le suppléant de la même liste syndicale ayant obtenu le plus grand nombre de
voix lors des élections professionnelles qui est appelé à le remplacer. Ce suppléant achève alors le mandat du titulaire jusqu'à son terme
normal. Ce mécanisme est prévu à l'article L.415-4 du Code du travail.

Quelle est la différence principale entre un délégué titulaire et un délégué suppléant au Luxembourg ?

Le délégué titulaire exerce un mandat actif et permanent : il participe de plein droit à toutes les réunions de la délégation et bénéficie d'un
crédit d'heures proportionnel à l'effectif de l'entreprise. Le délégué suppléant, quant à lui, n'exerce activement ses fonctions que lorsqu'il
remplace un titulaire empêché ou dont le mandat a pris fin prématurément. Les deux mandats ont la même durée de cinq ans.

Un délégué suppléant qui remplace un titulaire bénéficie-t-il des mêmes droits que ce titulaire pendant la durée du

remplacement ?

Oui, pendant la durée du remplacement effectif, le suppléant exerce l'intégralité des droits du titulaire : participation aux réunions de la
délégation, crédit d'heures rémunéré, accès à l'information et aux documents. Ce principe garantit la continuité du fonctionnement de la
délégation en cas d'absence d'un membre effectif. En dehors des périodes de remplacement, le suppléant ne bénéficie pas du crédit
d'heures ni des convocations systématiques aux réunions.

Conditions d’exercice

Le tableau ci-dessous présente les droits et obligations respectifs des délégués titulaires et suppléants,

conformément au Code du travail luxembourgeois.

Droit ou obligation Délégué titulaire Délégué suppléant

Durée du mandat 5 ans 5 ans

Protection contre le licenciement Oui, pendant tout le mandat Oui, pendant tout le mandat

Participation aux réunions De plein droit à toutes les réunions Uniquement en cas de remplacement

Crédit d'heures Oui, selon effectif de l'entreprise Uniquement pendant le remplacement

Accès à l'information Systématique Uniquement pendant le remplacement

Droit à la formation 48 heures par année de mandat 24 heures par année de mandat

Protection post-mandat 6 mois après la fin du mandat 6 mois après la fin du mandat

Situations de remplacement

Le suppléant est appelé à siéger selon l'article L.415-4 dans deux situations :

Empêchement temporaire du titulaire (absence, maladie, congé)

Fin prématurée du mandat du titulaire (cessation d'emploi, démission, décès, perte du droit au travail,

exclusion syndicale)

En cas de vacance définitive, le suppléant de la même liste ayant obtenu le plus grand nombre de voix achève le

mandat du titulaire jusqu'à son terme normal.

Point juridique essentiel
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L'article L.415-10 du Code du travail prévoit expressément que "les membres titulaires et suppléants des

délégations du personnel" bénéficient de la protection contre le licenciement pendant toute la durée de leur mandat.

Cette protection est donc permanente, et non conditionnelle au remplacement. Tout licenciement notifié en violation

de ces dispositions est nul de plein droit.

Modalités pratiques

Le tableau suivant récapitule les données chiffrées applicables à l'exercice du mandat, titulaire comme suppléant.

Élément Modalité Base légale

Réunions de la délégation Minimum 6 par an, dont 3 avec la direction Art. L.415-6

Crédit d'heures (effectif ? 149) 40h/semaine pour 500 salariés Art. L.415-5

Crédit d'heures (effectif 150-249) 40h/semaine pour 250 salariés Art. L.415-5

Formation titulaires 48 heures par année de mandat Art. L.415-9

Formation suppléants 24 heures par année de mandat Art. L.415-9

Protection post-mandat 6 mois après la fin du mandat Art. L.415-11

Protection candidats 3 mois après la candidature Art. L.415-11

Participation aux réunions

Les délégués titulaires participent de plein droit à toutes les réunions de la délégation. Les suppléants ne participent

que lorsqu'ils remplacent effectivement un titulaire empêché ou dont le mandat est vacant. Ils ne reçoivent pas

systématiquement les convocations, sauf disposition contraire du règlement intérieur de la délégation.

Crédit d'heures et formation

Le crédit d'heures rémunéré est réparti entre les délégués titulaires proportionnellement à l'effectif. Les suppléants

n'ont pas de crédit d'heures propre, mais bénéficient du crédit du titulaire pendant le remplacement. En revanche, le

droit à la formation de 24 heures par année de mandat existe indépendamment de tout remplacement. Si un

suppléant devient titulaire en cours de mandat, la formation déjà prise est déduite du nouveau crédit.

Ordre de remplacement

En cas de vacance définitive d'un siège de titulaire, c'est le suppléant de la même liste ayant obtenu le plus grand

nombre de voix lors des élections qui est appelé à le remplacer jusqu'à la fin du mandat en cours.
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Pratiques et recommandations

L'employeur doit informer clairement chaque élu dès la proclamation des résultats sur la portée exacte de son

mandat, en distinguant les droits permanents des suppléants (protection licenciement, formation) des droits

conditionnels au remplacement (réunions, crédit d'heures, information).

La traçabilité des remplacements est essentielle. Il est recommandé de tenir un registre des présences indiquant

clairement qui siège à titre de titulaire et qui siège en remplacement. En cas d'absence temporaire d'un titulaire, le

suppléant concerné doit être informé et convoqué formellement.

L'employeur doit être conscient que tous les délégués, titulaires comme suppléants, bénéficient de la même

protection contre le licenciement pendant toute la durée du mandat. Un suppléant qui remplace un titulaire bénéficie

exactement des mêmes droits, moyens et protections pendant toute la durée du remplacement.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.411-1 et suivants Institution de la délégation du personnel (seuil 15 salariés)

Art. L.413-2 Durée du mandat de cinq ans et modalités de renouvellement

Art. L.413-3 et L.413-4 Conditions d'électorat et d'éligibilité

Art. L.415-3 Causes de fin du mandat de délégué

Art. L.415-4 Conditions et modalités de remplacement du titulaire par le suppléant

Art. L.415-5 Crédit d'heures rémunéré proportionnel à l'effectif

Art. L.415-6 Réunions de la délégation (fréquence, préavis, rémunération)

Art. L.415-7 Assemblée plénière annuelle avec l'ensemble du personnel

Art. L.415-8 Heures de consultation dans le local de la délégation

Art. L.415-9 Congé-formation (48h titulaires, 24h suppléants par année)

Art. L.415-10 Protection spéciale contre le licenciement pour titulaires et suppléants

Art. L.415-11 Protection des anciens délégués (6 mois post-mandat) et candidats (3 mois)

Art. L.416-1 et suivants Organisation interne de la délégation

Les suppléants bénéficient de la protection contre le licenciement pendant toute la durée du mandat, même sans remplacement.

Vérifiez que leur droit à la formation de 24 heures par année de mandat est effectivement accordé.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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